
  
 

 

  

  1 /4  

 

 

 

La Maire de Paris, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le code de l’Environnement, et notamment ses articles L. 123-1 et suivants, R. 123-1 et 

suivants ; 

Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L. 300-6 ; 

Vu le Plan Local d’Urbanisme de Paris approuvé les 12 et 13 juin 2006, ses modifications, 

mises en compatibilités, révisions simplifiées et mise à jour intervenues depuis cette date ; 

Vu la délibération du Conseil de Paris n° 2014 DU 1139-3° des 17, 18 et 19 novembre 2014 

fixant les modalités de concertation préalable à l’aménagement du secteur « Python-

Duvernois » à Paris 20
ème

 ; 

Vu la délibération du Conseil de Paris n°2019 DU 48 des 1, 2, 3, et 4 avril 2019 approuvant le 

bilan de la concertation préalable à l’aménagement du secteur « Python-Duvernois », 

l’objectif et les enjeux, le périmètre d’intervention, le programme ainsi que le bilan financier 

prévisionnel du projet de création de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « Python-

Duvernois », et donnant un avis favorable sur le dossier du projet ; 

Vu le dossier d’enquête publique relatif à la création de la Zone d’Aménagement Concerté 

« Python-Duvernois » située en bordure du Boulevard périphérique entre l’Avenue de la Porte 

de Bagnolet et la rue Serpollet, intégrant au Sud de cette rue une partie du centre sportif Louis 

Lumière, à Paris 20
ème

, et la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du Plan 

Local d’Urbanisme (PLU) de Paris sur le secteur ;
 

Vu la décision du Président du Tribunal Administratif de Paris en date du 8 avril 2019 

désignant la commission d’enquête chargée de conduire l’enquête publique relative à la 

création de la ZAC susvisée  et la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du 

PLU de Paris sur le secteur  ; 

Après concertation avec la Présidente de la commission d’enquête;  

 

A R RE T E 

Article premier : Pendant 32 jours consécutifs, du lundi 17 juin 2019 à 8h30 au jeudi 18 juillet 

2019 à 17 heures, il sera procédé à une enquête publique préalable à la création d’une zone 

d’aménagement concerté sur le secteur « Python-Duvernois » à Paris 20
ème

 et à la déclaration de 

projet emportant mise en compatibilité du PLU de Paris sur le secteur, dont le maître d’ouvrage 

est la Ville de Paris, représentée par Monsieur Claude PRALIAUD, Directeur de l’Urbanisme.   
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